
	

	
Charte	des	élèves	

	
Préambule		
	
L’Institut	Louis	Germain	est	une	association	de	loi	1901,	non	confessionnelle,	à	but	non	lucratif.	
L’Institut	Louis	Germain	a	élaboré	un	tutorat	scolaire	d’excellence,	destiné	à	des	élèves	issus	de	
tous	milieux,	travailleurs,	talentueux	et	ambitieux,	qui	veulent	aller	le	plus	loin	possible	dans	
leur	parcours	scolaire	et	qui	veulent	se	donner	toutes	les	chances	de	réussite.	
	
Après	avoir	assisté	à	une	présentation	de	l’Institut	Louis	Germain	organisée	dans	mon	
établissement,	je	sous	signé	(e)	________________________________,	élève	de	classe	de																		,	de	
l’établissement																																	fais	le	choix	personnel	de	participer	au	tutorat.	A	ce	titre,	je	
prends	les	engagements	suivants.	
	
Engagement	1	
	
Je	m’engage	à	être	ponctuel	et	à	assister	à	la	totalité	des	20	journées	de	cours	qui	seront	données	
dans	le	cadre	des	cinq	campus	qui	se	tiendront	sur	l’année	scolaire	2023/2024	et	dont	les	dates	
sont	annexées	à	la	présente	Charte.		
	
La	présence	au	campus	du	mois	d’août	2023	du	28	au	31	est	obligatoire.	
	
Engagement	2	
	
Je	m’engage	à	travailler	de	façon	appliquée	et	approfondie	pendant	les	cours	qui	me	seront	
donnés	par	les	professeurs	de	l’Institut	Louis	Germain.		
	
Je	m’engage	à	faire	tous	les	devoirs	que	les	professeurs	de	l’Institut	Louis	Germain	me	donneront	
à	faire	en	classe	ou	de	retour	chez	moi.		
	
Je	m’engage	à	lire	les	livres	que	l’Institut	Louis	Germain	m’offrira	à	la	fin	de	chaque	campus.		
	
Engagement	3	
	
Je	m’engage	à	respecter	les	professeurs,	les	élèves	du	tutorat	et	les	personnes	qui	accueillent	
l’Institut	Louis	Germain	pour	les	campus.	Je	m’engage	également	à	avoir	un	comportement	
calme,	poli,	respectueux	et	studieux.	
	
Engagement	4	
	
Je	m’engage	à	respecter	les	valeurs	de	la	République	Française	:	Liberté,	Egalité,	Fraternité,	
Laïcité.	Comme	au	collège,	je	m’engage	à	ne	porter	aucun	signe	d’appartenance	religieuse.		
	
Si	je	ne	respecte	pas	ces	quatre	engagements,	je	ne	ferai	plus	partie	du	tutorat	d’excellence	de	
l’Institut	Louis	Germain.	
	
	
	
L’élève	 Le	parent	
	
																																																																																																																																																																																					 						
	
	



		
	
	

Dates	des	campus	
	
	
	
	
 
 
Campus de Pâques : du 2 au 5 mai 2023 
 
Campus d’été : 28,29,30,31 août 2023 
 
Campus de la Toussaint 2023 : 31 octobre au 3 novembre 2023 
 
Campus de Noël 2023 : 2,3,4,5 janvier 2024 
 
Campus d’hiver : 20,21,22,23 février 2024 
 
Campus de Pâques : 16,17,18,19 avril 2024 
 
 
 
 
	 	
	
 
Renseignements à fournir 
 
 
Numéro de téléphone portable de la mère : 
 
 
Numéro de téléphone portable du père : 
 
 
Adresse e-mail 


